
l I ~I ll G ? A. f) '! 

NATIONS UN IE S 
Distr. 
GENERALE 

ASSEI\~BlEE 

GENERAlE 
A/34/638/Add.2 
20 novembre 1979 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

Trente-quatrieme session 
Point 18 de l'ordre du jour 

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE 
AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX 

Chapitres du rapport du Comite special charge d'etudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux ayant trait a des territoires particuliers, qui ne 

sont pas couverts par d'autres points de l'ordre du jour 

Rapport de la Quatrieme Commission (Troisieme partie) 

Rapporteur M. Ron S. MORRIS (Australie) 

1. La Quatrieme Commission a poursuivi l'examen du point 18 de son ordre du JOUr 
de sa 26eme a sa 28eme seance, entre le 8 et le 19 novembre 1979. 

2. Ala 26eme seance, le 8 novembre, le Rapporteur du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux a presente le 
chapitre XXVII du rapport du Comite, concernant Guam (A/34/23/Add.6). 

3. Ala 27eme seance, le 14 novembre, le President a appele l'attention sur le 
projet de resolution A/C.4/34/L.24 relatif a Guam, parraine en definitive par 
l'Australie, le Japan, la Republique dominicaine et Samoa. 

4. Le 15 novembre, les auteurs, auxquels se sont finalement joints la 
Nouvelle-Zelande, la Papouasie Nouvelle-Guinee et les Philippines, ont diffuse un 
texte revise (A/C.4/34/L.24/Rev.l) qui comportait les modifications suivantes : 

a) Le dixieme alinea du preambule qui se lisait comme suit : 

"Rappelant que, conformement a sa resolution 1514 (XV), la Puissance 
administrante doit veiller a ce que le peuple de Guam soit tenu pleinement 
informe de son droit inalienable a l'autodetermination eta l'independance" 
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a ete remplace par l 1 alinea ci-apres 

11Consciente de la necessite d 1accelerer les progrcs en vue de l 1 application 
intec;rale de .la Declaration en ce qui concerne Guam.;; 

b) Le paragraphe ci-apres devenu le paragraphe 8, a ete ajouteo les anclens 
paragraphes 8 a 12 ayant ete renumerotes en consequence : 

"Rapuelle que, conformement ala Declaration contenue dans sa resolution 
1514 (XV) de l'Assemblee generale 0 la Puissance administrante doit veiller a 
ce que le peuple de Guam soit tenu pleinement informe de son droit inalienable 
a 1 9 autodetermination et a 1 v independance 0 ii 

5, A sa 28eme seance, le 19 novembre, apres avoir entendu une declaration de son 
secretaire au sujet des incidences administratives et financieres du projet de 
resolution A/C,4/34/L,24/Rev.l, conformement a l 1article 153 du reglement interieur 
de l'Assemblee c;cnerale, la Commission a adopte ce projet sans opposition 
(voir par, 6) lf, 

RECOIVlliANDATION DE LA QUATRIEl'iE Cm!]]I1ISSION 

6. La Quatrieme Commission recommande a l'Assemblee e;enerale d 1adopter le projet 
de resolution ci-apres : 

1/ Les Etats Ilembres ci-apres ont expose la position de leurs c;ouvernements 
respectifs 8. ce suj et : Afghanistan, Bule;arie, Chine 9 Cuba, Iran, Iraq, Jamahiriya 
arabe libyenne, Eadagascar, 1,fozambique, Pfrmblique arabe syrienne, Tchecoslovaquie, 
Union des Tiepubliques socialistes sovietiques et Viet-Namo 
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Cluestion de Guam 

L 'Assemblee e;enerale, 

Ayant examine la question de Guam, 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport du Comite specia,l chart;e 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux ~/, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, contenant la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres resolutions et decisions de l'Organisation des Nations Unies concernant 
Guam, 

Notant que la Puissance administrante continue de maintenir des installations 
militaires dans le Territoire, 

Considerant que la politique consistant a maintenir dans les territoires non 
autonomes des bases et des installations militaires qui font obstacle au droit a 
l'autodetermination des peuples est incompatible avec les resolutions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies, 

Ayant entendu les declarations de la Puissance administrante ]_/ 

Se felicitant de la participation active de la Puissance ad~inistrante aux 
travaux du Comite special et exprimant l'espoir que cette cooperation se renforcera 
encore afin d'accelerer les progres en vue de l'application complete de la 
Declaration contenue dans sa resolution 1514 (XV), en ce qui concerne Guam, 

Ayant examine le rapport de la mission de visite des Nations Unies a Guam en 
juillet et aout 1979 ~/, 

Notant les observations de la mission de visite au sujet des resultats du 
referendm~constitutionnel qui a eu lieu a Guam le 4 aout 1979, 

Consciente del, necessitc d'accelerer les progres en vue de l'arplication 
integrale de la LCclc _ ation en ce qui concerne Guam, 

Sachant que l'attention et l'assistance soutenues de l'Organisation des 
Unies sont necessaires pour que la population de Guam atteigne les objectifs 
dans la Charte des Nations Unies et dans la Declaration, 

Nations 

9 A/34/23 (deuxieme partie), chap, IV, et A/34/23/Add,6, chap. XXVII, 

]/ fjC,4/34/SR,22 9 par, 17 a 21, et A/C,4/3lt/SR.27, 

!±/ A/34/23/Add.6, chap, XXVII) annexe. 
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Consciente de la situation ~:;eographique et des conc1i tions economiques parti
culieres de Guam et soulignant la necessite prioritaire de diversifier l'economie 
du Territoire afin de reduire sa dependance a l'egard d'activites economiques 
fluctuantes, 

1. Approuv~ le chapitre du rapport du Comite special charge d 1 etudier la 
situation en ce qui concerne l'a:9plication de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux relatif ~Guam 2/: 

2. Reaffirme le droit inalienable du peuple de Guam a l 1autodetermination 
eta l'independance, conformement ala Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et cmx peuples coloniaux qui firure dans sa r~solution 1514 (XV)~ 

3. Reaffirme sa conviction que les questions de superficie, de situation 
geographique et de ressources limitees ne doivent en cmcune far;;on retarder 
l'application de la Declaration au Territoire· 

4. Demande au Gouvernement des Etats-Unis d 'P.merique, en tant que Puissance 
administrante, de continuer a prendre, en consultations avec les representants 
librement ClUS de la population, touteS les mesures necessaires DOUr assurer la 
realisation complete et rapide des objectifs enonces dans la Declaration en ce qui 
concerne le Territoire et de prendre toutes mesures complementaires necessaires 
pour preserver l'identite et l'heritae;e culturel du peuple de Guam· 

5. Exprime sa satisfaction aux membres de la mission de visite des nations 
Unies a Guam (1979) pour la tache constructive qu'ils ont accomplie, ainsi qu'a 
la Puissance administrante et a la population de GUill!1 pour leur cooperation et 
l 1aide qu'ils ont apportee ala mission: 

6. ~ren~ note du rapport de la mission de visite et des observations, 
conclusions et recommandations qui y fiGurent ~/: 

7. Demande ala Puissance administrante de nrendre toutes les mesures 
possibles en vue-de renforcer et de diversifier l'econcmie de Guam et d'elaborer 
des programmes concrets d'assistance et de developpement economique pour le 
terri to ire; 

8. Rappelle que, conformenent a la Declaration contenue dans sa resolution 
1514 (1.'V), la Puissance administre.nte doit veiller a ce que le peuple de Guam soit 
tenu pleinement informe de son droit inalienable a l'autodetermination eta 
l'independance; 

9. Demande en outre a la Puissance administrante de prendre les mesures 
necessaires pour que les habitants de Guam puissent reprendre possession des terres 
inutilisees, detenues actuellement par les services federaux et par l'armee; 

2/ Ibid., chap. XXVII. 

~/ Ibid., annexe. 
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10. Rappelle ses resolutions pertinentes relatives aux bases militaires dans 
les territoires coloniaux et non autonomes, reconnait que la presence de bases 
militaires peut constituer un obstacle a l 1application de la Declaration et 
reaffirme sa ferme conviction qu'il ne faut pas que l'existence de bases uilitaires 
etrangeres a Guam empeche le peuple du Territoire d 1exercer son droit inalienable 
& l 1autodctermination eta l'independance, conformement ala Declaration et aux 
buts et principes de la Charte des Nations Unies: 

11. Prie instamment la Puissance administrante de sauvegarder, en cooperation ---....... """ . _,. . avec les autorltes et les representants llbrement elus du peuple de Guam, le drolt 
inalienable de la population du Territoire 2:. jouir de ses ressources naturelles, 
en prenant des mesures efficaces pour lui c;arantir celui de disposer en toute 
propriete de ses ressources naturelles et d'etre et de demeurer effectivement 
maitresse de leur future mise en valeur: 

12. Prie la Puissance administrante de continuer a s 1assurer le concours des 
institutions specialisees et des a.utres organismes des Nations Unies en vue 
d 1 acceH~rer les progres dans tous les secteurs de la vie nationale de Guam: 

13. Prie le Comite special de poursuivre l'examen de cette question a sa 
prochaine session, d 1envisager notamment l 1envoi en temps utile d'une autre mission 
de visite a Guam, en consultation avec la Puissance administrante, et de lui faire 
rapport sur la question lors de sa trente-cinquieme sesslon. 




